
REPUBLIQUE DU BENIN
F rater n i te-l u s t i c e -Tra va i I

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN'2016-766 du 21 ddcembre 2016

portant nomination de Monsieur D6nis da
CONCEICAO COURPOTIN en qualit6 de
Charg6 de Mission au Conseil National de
Lutte contre le VIH/Sida, les lnfections
Sexuellement Transmissibles, la Tuberculose
et les Epid6mies (CNLS).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Sur

Le

la loi n'90-32 du I I d6cembre ,l990 portant Constitution de la
R6publique du 86nin ;

la d6cision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle, des 16sultats d6finitifs de l'6lection p16sidentielle du
20 mars 2016 ;

le d6cret n"2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du
Gouvernement;

le d6cret n'2016-498 du I I ao0t 2016 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Cabinet Civil du Pr6sident de la
R6publique ;

le d6cret n'2016-619 du 07 octobre 2016 portant cr6ation,
composition, attributions et fonctionnement du Conseil National de
Lutte contre le VIH/Sida, les lnfections Sexuellement Transmissibles, la
Tuberculose et les Epid6mies (CNLS) ;

Proposition du Pr6sident de la R6publique,

Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 2t ddcembre 2016,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

DECRETE:

Article l"': Monsieur D6nis da CONCEICAO COURPOTIN est nomm6

Charg6 de Mission au Conseil National de Lutte contre le VIH/Sida, les



lnfections Sexuellement Transmissibles, la Tuberculose et les Epid6mies

(cNLS).

Article 2: Le pr6sent decret, qui abroge toutes dispositions ant6rieures

contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonction de

l'int6ress6 et sera publi6 au Journal Officiel.

Fait a COtOnOu,le 21 dざ cembre

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Couvernement,

Patrice TALON
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